
La newsletter de ce mois sera l’objet d’un petit rappel sur

l’obligation pour l’employeur de réaliser un Plan Global de

Prevention (PGP) et un Plan d’Action Annuel (PAA). 

Nous verrons en quoi cela consiste et quels outils PreventAgri

met à votre disposition pour vous aider dans cette tâche.

NEWSLETTER PREVENTAGRI

Bonne lecture

Bonjour à toutes et à tous,

Posez-nous vos questions par mail, nous vous répondrons et  

partagerons la solution dans la rubrique "question du mois".

N o v e m b r e  2 0 2 5

Pour en savoir plus...

Mail : info@preventagri.be

Tel : 065 61 13 70
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LE DOSSIER DU MOIS

Le plan global de prévention 
et le plan annuel d'action

Présentation

Dans une entreprise employant au moins un travail leur ,  l ’employeur doit
mettre en place et planif ier une polit ique de prévention des accidents du
travail .  Cette planif ication repose sur la réalisation de 2 plans de
prévention :

Le plan global de prévention (PGP)  :  sur 5 ans

Le plan d’action annuel (PAA)  :  pour l ’année en cours

L ’article I .2-8  du code du bien-être au
travail  impose à l ’employeur d’établir un
plan global de prévention ,  qui définit
les mesures de prévention pour les cinq
années à venir ,  et doit être mis à jour
chaque année. I l  f ixe les grandes
orientations en matière de bien-être au
travail  à l ’échelle de l ’entreprise.

Depuis la modification introduite par l ’arrêté royal du 14 août 2021,
l ’employeur qui appartient au groupe C (20 à 49 travail leurs)  ou  D  (1  à 19
travail leurs) (et qui ne dispose pas en interne d’un conseil ler en prévention
titulaire de la formation complémentaire de niveau I  ou I I)  doit élaborer le
PGP  « en tenant compte de l ’avis stratégique du service externe pour la
prévention et la protection du travail  (SEPPT) ».

L'employeur doit également tenir compte de l 'analyse des risques ,  des
expériences (mesures à prendre à la suite d'un accident/incident) mais
aussi  de l 'avis de l' inspection  du bien-être au travail  s ’ i l  a été donné.

https://beswic.be/sites/default/files/public/content/download/files/FR/simple_pratique/fiche_1_repartition_des_entreprises.pdf
https://beswic.be/sites/default/files/public/content/download/files/FR/simple_pratique/fiche_1_repartition_des_entreprises.pdf
https://beswic.be/sites/default/files/public/content/download/files/FR/simple_pratique/fiche_1_repartition_des_entreprises.pdf
https://beswic.be/sites/default/files/public/content/download/files/FR/simple_pratique/fiche_1_repartition_des_entreprises.pdf
https://beswic.be/sites/default/files/public/content/download/files/FR/simple_pratique/fiche_1_repartition_des_entreprises.pdf
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Le PGP n’est pas un document abstrait :  i l  doit traduire une polit ique de
prévention planifiée ,  cohérente et structurée  sur le long terme, fondée sur
l ’ identif ication des risques,  sur le retour d’expérience et sur la contribution
des acteurs externes.

PreventAgri a créé un modèle pour vous facil iter
la rédaction de celui-ci :

https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/02/Fiche-N%C2%B02.1-%E2%80%93-Plan-global-de-prevention.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/02/Fiche-N%C2%B02.1-%E2%80%93-Plan-global-de-prevention.pdf
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Aussi ,  l ’article I .2-9  du code du bien-être au travail  prévoit que le plan
d’action annuel  (PAA) doit être établi  en tenant compte de l ’avis
stratégique actualisé du service externe.

Le PAA  découle du PGP, c ’est le programme opérationnel de l ’année à
venir .  L 'objectif  est de préciser les priorités retenues pour l 'année en cours.
PreventAgri a créé un modèle pour vous facil iter la rédaction de celui-ci :

https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/02/Fiche-N%C2%B02.2-%E2%80%93-Plan-annuel-daction.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/02/Fiche-N%C2%B02.2-%E2%80%93-Plan-annuel-daction.pdf


Le casier de rangement est
une solution simple pour
rassembler les outi ls  à
manches qui ,  sans cela,
pourraient trainer au sol ,   
au risque de trébucher
dessus.

Fer plat
4 tubes de 80
cm de haut et
3 cm de Ø
Tiges à béton
de 6 mm de Ø

Matériel :

Pour plus d'astuces, rendez-vous sur le site Déclic travail : 
declictravail.fr

Le casier de rangement

ASTUCES ET SAVOIR FAIRE

Les avantages :

Sécurité :  plus de risque de chutes en trébuchant dans les outi ls

Ergonomie :  plus besoin de se baisser pour ramasser les outi ls

Gain de temps :  meil leure organisation, les outi ls  sont rangés ensemble,
pas de perte de temps à chercher après

Tout savoir sur le casier de rangement :
cliquez ici

Coût : 

+/- 50 € 

Le casier est constitué
de deux cadres en fer
plat rel iés par quatre
tubes. 
Un gri l lage de tiges de
fers à béton soudées
sur les cadres permet
de maintenir les outi ls .

https://declictravail.fr/
https://declictravail.fr/uploads/files/contenus/6895d2b7e2dc3_casier%20de%20rangement.pdf


ACTUALITÉ

Découvrez le catalogue de 
formations 2025-2026 de la 

Mission Wallonne des Secteurs Verts :

https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/10/catalogue-2026_BD.pdf

https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/formations-prevention-et-securite-secteurs-verts/#1663935664389-ac28a649-317f
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/10/catalogue-2026_BD.pdf
https://secteursverts.be/wp-content/uploads/2025/10/catalogue-2026_BD.pdf


 
À VOTRE AGENDA

Dates :  du 03 au  07
décembre  de 10h  à
18h .

Lieu : Brussels Expo -
Place de Belgique 1,
1020 Bruxelles

Programme/
Infos pratiques :  

DATES À RETENIR

ÉVÈNEMENT

Venez nous retrouver au salon Agribex hall 3 ,  stand 3104 .

https://www.agribex.be/fr/edition-2025

